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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 258

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

Le jugement définitif sera prononcé publiquement : lorsqu’il admettra le divorce, le demandeur sera autorisé à se retirer devant l’officier de l’état
civil pour le faire prononcer.
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